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Pont de Nogent : les associations et les élus 
interpellent l’État sur le report de la passerelle 

piétons-cyclistes 
 
Le Collectif Vélo Île-de-France dénonce le report faute de financement de la            
construction de la passerelle piétons-cyclistes du pont de Nogent. Il appelle l’État à             
revenir sur sa décision, et à débloquer au plus vite les fonds nécessaires à la               
réalisation de cet ouvrage.  
 
Comment peut-on en 2019 sacrifier les mobilités actives au profit du trafic motorisé ? Alors               
que les conventions de financement étaient passées, le Collectif Vélo Île-de-France déplore            
que la construction de la passerelle piétons-cyclistes du pont de Nogent soit finalement             
reportée. Une telle décision est incompréhensible. ​Le manque de financement ne pourrait            
être un argument recevable quand on sait que la passerelle coûte 6 à 11 millions d’euros                
sur un budget total de 48 millions d’euros, entièrement consacré aujourd’hui au seul             
aménagement routier.  
 
À l’heure où la loi d’orientation des mobilités (LOM) est en discussion à l’Assemblée              
nationale et que l’on attend les premiers résultats du fonds “mobilités actives”, ​cette             
décision envoie un message désastreux​. Le texte de loi comme le fonds de 50 millions               
d’euros visent précisément à la résorption des grandes coupures urbaines. Aujourd’hui, en            
l’absence de passerelle dédiée, la Marne et l’autoroute A4 restent bel et bien un obstacle               
quasi infranchissable pour les piétons et les cyclistes. Cette situation est d’autant plus             
regrettable qu’elle empêche les habitants de Champigny de se rendre à la gare RER de               
Nogent-Le Perreux autrement qu’en voiture ou en bus.  
 
Question au gouvernement de Guillaume Gouffier-Cha 
 
Le Collectif Vélo Île-de-France salue la question écrite au gouvernement (voir ci-dessous)            
posée le 4 juin par le député du Val-de-Marne Guillaume Gouffier-Cha. Comme lui, il              
souhaite “​connaître les intentions de l'État quant au financement et à la réalisation de ce               
proje​t”. Surtout, le Collectif appelle l’État à revenir sur sa décision et à débloquer au plus vite                 
les fonds permettant la réalisation de la passerelle piétons-cyclistes du pont de Nogent. 
 
Question écrite au gouvernement publiée le 4 juin au journal officiel :  
 

“M. Guillaume Gouffier-Cha attire l'attention de Mme la ministre, auprès du           
ministre d'État, ministre de la transition écologique et solidaire, chargée des           
transports, sur le report ​sine die de la construction par les services de l'État de la                
passerelle piétons-cyclistes du pont de Nogent dans le Val-de-Marne, faute de  
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financement. Le pont de Nogent constitue aujourd'hui une discontinuité cyclable          
majeure en Île-de-France. La passerelle prévue par le projet de réaménagement           
est indispensable aux piétons, cyclistes et personnes à mobilité réduite pour           
relier Nogent-sur-Marne à Champigny-sur-Marne. Les conventions de       
financement ont déjà été passées, mais l'ensemble du budget a été utilisé pour le              
seul aménagement routier. À l'heure où la loi d'orientations des mobilités est            
discutée à l'Assemblée nationale, et alors que l'appel à projet « Mobilités actives             
» a pour objectif précisément de résorber les discontinuités cyclables, l'abandon           
de cette passerelle piétons-cyclistes n'est pas comprise par les acteurs des           
mobilités actives. Il lui demande quelles sont les intentions de l'État quant au             
financement et à la réalisation de ce projet.” 

 
À propos du Collectif Vélo Île-de-France : 
Le Collectif Vélo Île-de-France rassemble ​27 associations cyclistes franciliennes,         
représentant ​4 000 adhérents dans plus de 80 communes. Il a pour objectif de faire de                
l’Île-de-France une région cyclable, où toutes et tous peuvent se déplacer à vélo de manière               
sûre, agréable et efficace quels que soient leur âge et leur niveau. Il se positionne comme                
l’interlocuteur de référence sur le vélo pour les institutions régionales et métropolitaines.  
 
Le Collectif est représenté dans le Val-de-Marne par les associations ​: MDB            
Ivry-Vitry-Choisy, Le Nez au Vent, Partage Ta Rue 94, Place au Vélo Alfortville, Paris en               
Selle 94, Val de Bièvre à Vélo, Vincennes à Vélo  
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